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5 ACRONYMES 

Acronymes  
 

CBNPMP = Conservatoire Botanique National des Pyrénées et Midi-Pyrénées. 

CDESI = Commission Départemental des Espaces,Sites et Itinéraires 

CNOSF = Comité National Olympique et Sportif Français 

CT = Comité Territorial  

DYNEM = DYNamiques des Environnements et Milieux de Montagne 

FFME = Fédération Française de Montagne et d’Escalade  

GEME = Groupement d’Employeurs de Montagne et d’Escalade  

IFSC = International Federation of Sport Climbing  

ISM = International Ski Mountaineering Federation   

PDESI = Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires 

PN = Parc National 

PNR = Parc Naturel Régional  

SNE = Site Naturel d’Escalade  

TAG = Tournefeuille Altitude Grimpe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

6 INTRODUCTION 

Introduction  
 

Escalade, randonnée, vélo, compréhension du paysage géomorphologique et du territoire, 
connaissance de la faune et la flore, tous ces thèmes, ces passions ont toujours été en moi, la 
relation au sport a été d’un intérêt majeur tout comme l’environnement, dont sa vision globale 
a été renforcée par mes études de géographie.  

Lors d’un stage de licence de géographie se transformant en travail d’été en tant qu’animateur 
d’une halte nautique communale, j’ai pu expérimenter la corrélation entre mes passions. Mon 
rôle avait comme double objectif la sensibilisation de l’environnement et le développement 
d’un sport de pleine nature. Cette expérience fut à l’origine de ma réflexion concernant l’impact 
des sports de pleine nature sur l’environnement et à l’inverse la contrainte que peut exercer la 
protection de l’environnement sur le développement des sports de pleine nature.  

Cette réflexion fut nourrie par mon entrée en Master 1 DYNamiques des Environnements et 
Milieux de Montagne (DYNEM), me permettant de mieux comprendre le droit de 
l’environnement, l’impact des activités humaines sur le milieu naturel et sa géotrajectoire. 
Avoir la « casquette » de l’environnementaliste m’a permis d’enrichir ma connaissance de 
manière très théorique. Cette théorie m’était indispensable mais la réalité de terrain manquait, 
pouvoir appréhender les rapports entre les acteurs naturalistes et ceux de sports de pleine 
nature déclenchant des possibles conflits d’usage, concertations etc...  

Ce manque était aussi présent pour les sports de pleine nature, l’escalade et le montagnisme 
principalement, ceux-ci s’intégrant entièrement dans la dynamique des territoires de 
montagne, avec un essor toujours plus important. Cet essor m’a amené à questionner la 
trajectoire de son développement et de sa relation aux acteurs naturalistes.  

Ma candidature spontanée de mon stage de master 1 fut naturellement tournée vers la 
Fédération Française de Montagne et d’Escalade (FFME) à l’échelle régionale, sous le nom de 
Ligue FFME. Le choix de cette fédération a été fait pour ses valeurs de développement de 
l’escalade tant de manière sportive que de loisirs mais aussi pour sa mise en place de la nouvelle 
politique des Sites Naturels d’Escalade (SNE). Le choix de la Ligue Occitanie FFME (échelle 
régionale) a été plus opportun, sachant que les emplois sont peu existants à l’échelle 
départementale dans cette région. De plus, les atouts majeurs du territoire de l’Occitanie 
autant sa diversité de paysages que la mise en place des sports de montagne, notamment les 
SNE d’intérêt national, tels que Saint-Antonin-Noble-Val, les gorges du Tarn, le massif des 
Pyrénées ou encore le Caroux ont été déterminants pour mon choix. 

Après plusieurs rencontres et échanges avec les membres la Ligue Occitanie FFME, le stage 
s’est porté sur le thème de l’Escalade et des Acteurs Naturalistes :  Approche sous l’angle de la 
Ligue de Occitanie Fédération Française de Montagne et d’Escalade.  Le questionnement en 
aval de ce de sujet fut axé sur les rapports entre ces deux catégories d’acteurs et leurs 
variations.  
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Dans ce mémoire, j’ai voulu comprendre, dans le cadre de l’accroissement du modèle de 
développement local, quel rapport existe-t-il entre l’escalade et les acteurs naturalistes ? Dans 
quelle mesure ce rapport varie entre laisser-faire et concertation ? Comment étaient intégrées 
les associations naturalistes dans les espaces sportifs de nature ?  

 
Ce questionnement sera détaillé en trois parties :  
 

I- Contextualisation du stage : de l’état de l’art à la présentation de la structure. 
II- De l’accompagnement à la territorialisation : la mise en place des outils pour le plan 

territorial des sites naturels d’escalade.  
III- Les sites d’escalade, la cohabitation des acteurs sur cette zone à enjeux. 
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I. Contextualisation du stage : de l’état de l’art à la présentation de 
la structure. 

 

A.  État de l’Art  
 
Depuis la crise sanitaire liée au COVID 19, la plupart des sportifs reviennent sur des espaces 
sportifs de nature locaux ou régionaux. Cet essor des sports de nature et leurs espaces associés 
sont définis selon l’article L311-1 du code du sport, « les sports de nature s’exercent dans des 
espaces ou sur des sites et itinéraires qui peuvent comprendre des voies, des terrains ou des 
souterrains du domaine public ou privé des collectivités publiques ou appartenant à des 
propriétaires privés, ainsi que des cours d’eau domaniaux ou non domaniaux », ils intégreront 
la notion d’un espace touristique dans ce mémoire. C’est un système au sein duquel des 
interactions se construisent entre des acteurs et des publics en fonction des finalités 
poursuivies et des jeux de rôles entre les différentes parties prenantes (Corneloup et al, 2001). 
Ces espaces touristiques ont des formes de développement différentes, 3 processus majeurs 
définissent l’orientation et le positionnement touristique du territoire (figure 1) (Corneloup et 
al, 2001).  
 

 
 
 

A.1 Une intégration du processus écologique dans les espaces touristiques grâce au 
développement local et de l’éco-tourisme.  

Les années 1960 vont voir naître l’émergence du développement local, une notion encore un 
peu floue mais novatrice (Angeon V et al. 2005). Elle renvoie à un processus d’évolution, de 
transformation sur un territoire donné à une échelle infranationale. Cette échelle admet une 
reconnaissance de l'existence de différenciations et de disparités spatiales, mettant fin à la 
politique de centralisation et d’une prise de pouvoir des collectivités territoriales. (Angeon V et 
al. 2005).  

 « Le développement local cherche à situer la valorisation de la nature dans une perspective 
d'aménagement du territoire, de création d'emplois, de sauvegarde de la ruralité, de 
développement d'activités de proximité. Le projet est encore plus complexe lorsque les acteurs 

Figure 1 Processus et principes en action de la déclinaison des formes de développement des espaces touristiques.        
Source : Corneloup et al, 2001.   
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du lieu pensent le développement du loisir et du tourisme sportif en étroite synergie avec la 
promotion du patrimoine historique et du tourisme culturel. » (Corneloup et al, 2001). 

La loi de décentralisation de 1982, va permettre le début de l’application du développement 
local avec les formations des collectivités territoriales. Il va être de plus en plus mis en pratique 
dans l’ensemble des domaines. La création des parcs naturels régionaux est l’exemple même 
de l’ambition du développement local sous la définition utilisée ci-dessus. En effet, ils mettent 
en valeur la nature pour le développement de l’économie et le tissu social d’un territoire, le 
plus souvent rural. Pour leur attractivité territoriale, ils mettent en avant les activités de pleine 
nature. « Les activités sportives, sur un territoire ayant une politique de développement local, 
ne sont que des produits d’appel pour séduire les clients et infléchir leur décision d’achat du 
séjour. » (Corneloup et al, 2001). Cette logique va être de plus en plus adoptée par les 
communes, communautés de communes et départements. Elles vont mettre en valeur leur 
territoire grâce à l’éco-tourisme dont les sports de pleine nature font partie.   

En 1992, la société internationale d’écotourisme définit l’écotourisme comme « une forme de 
voyage responsable dans les espaces naturels qui contribue à la protection de l’environnement 
et au bien-être des populations locales ». Cette démarche invite le touriste à une sensibilisation 
environnementale, de même pour la population locale. L’environnement sera synonyme de 
milieu naturel, celui-définit comme l’ensemble des conditions naturelles dans un écosystème 
donné : milieu forestier, littoral, marin, etc. Cette sensibilisation peut se faire par des sentiers 
pédagogiques, organiser des évènements sur le développement durable, des cleans-up, 
développer le circuit-court, mettre en valeur le commerce de proximité etc... L’objectif est de 
corréler protection de l’environnement et retombées économiques, si la population locale 
préserve la biodiversité de son territoire, elle pourra mettre en place un écotourisme avec des 
retombées économiques en aval (Dietrich N. 2008). Cette biodiversité peut être définit comme 
« la variété́ et la diversité́ des formes de vie sur terre. Elle englobe la variabilité des êtres vivants 
de toutes origines y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres 
écosystèmes aquatiques dont ils font partie. Cela comprend la diversité au sein des espèces et 
entre espèces, ainsi que celle des écosystèmes » (Convention pour la diversité biologique - Rio, 
1992).  

L’outil de l’écotourisme, dans le cadre du développement local va être vecteur d’une 
sollicitation des acteurs naturalistes, défini comme « spécialiste de la zoologie ou de la 
botanique de terrain ou, plus généralement, amateur de sciences naturelles » (Larousse. 2021). 
L’acteur naturaliste englobe un individu seul agissant de manière privée ou un groupe au sein 
d’une association reconnue ou non ou sous une institution étatique.  

Le développement local va être l’un des phénomènes déclencheur de la prise en compte de 
l’environnement dans les espaces touristiques, elle va être accentuée par la prise de conscience 
des institutions sportives.  
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A.2 Un renforcement du processus écologique par l’engagement des Nations Unies et des 
institutions sportives 
 
En 1992, a lieu la 3ème conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 
regroupant 178 pays à Rio de Janeiro. Cette conférence a permis une prise de conscience 
mondiale de l’impact de l’homme sur l’environnement et la mise en place du développement 
durable, notion introduite par le rapport Brundtland en 1987. Les 178 pays ont ratifié un accord 
ayant trois objectifs majeurs, la conservation de la diversité biologique, l’utilisation durable de 
la diversité biologique et le partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation 
des ressources génétiques. Le Sommet de la Terre généra d’autres conférences mondiales, 
dont l’une eu lieu du 12 au 16 juillet 1995 à Lausanne sur le sport et l’environnement. Cette 
conférence mondiale aborda quatre thèmes principaux :  

- La responsabilité des gouvernements en matière de sports, loisirs et environnement  
- Le devoir du Mouvement olympique  
- L’éducation et l’environnement  
- La responsabilité des industries.  

 
Cette conférence mondiale de 1995 va être le début d’un changement dans la politique du 
Mouvement Olympique et dans le positionnement des fédérations internationales, J.S 
Samranch annoncera que l’environnement soit la troisième dimension de l’organisation des 
Jeux Olympiques avec celle du sport et de la culture (Tarschys D. 2000).  

Parallèlement à l’évolution internationale sur la prise en compte de l’environnement à travers 
la notion de développement durable, les fédérations de sports de pleine nature tels que 
l’aviron, le ski ou encore l’escalade, ont eu la volonté de défendre l’environnement, pour 
sauvegarder leurs lieux de pratique (Tarschys D. 2000). A cela, s’ajoute pour la Fédération 
Française de Montagne et d’Escalade, une volonté de développer le haut-niveau et les 
compétitions nationales et internationales pour promotionner l’escalade au maximum et 
atteindre le graal de l’Olympisme. Ce développement permettrait d’avoir des revenus 
financiers assez importants pour subvenir aux besoins des autres pratiques (Montagnisme, 
canyonisme) mais aussi pour pérenniser les sites naturels d’escalade de la FFME (Rogeaux A, 
2018). 

Cette double volonté d’intégrer d’une part l’Olympisme et d’autre part de continuer à protéger 
l’environnement sur les sites de pleine nature (SNE, Canyon etc…) va amener à une prise en 
compte de la biodiversité par la FFME et de rédiger en 2002 une première charte de 
l’environnement. Cette charte permis de définir les actions sur le territoire en trois objectifs 
majeurs :   

- « Défendre nos pratiques et les intérêts des pratiquants. 

- Concevoir la défense de l'environnement comme une nécessité au service de nos activités. 

- Engager la concertation avec toutes les parties concernées. (FFME. 2002) » 
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La FFME continue à s’inscrire dans la protection de l’environnement, à travers la création de 
l’Agenda 21 du sport piloté par le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF). Ce 
plan d’action rassemble 108 Fédérations, pour la montagne et l’escalade, son engagement est 
de s’associer avec les protecteurs des oiseaux pour concilier escalade et nidification des 
rapaces. (CNOSF. 2007). Enfin, le CNOSF a créé une charte du sport pour le développement 
durable dans le cadre du grenelle de l’environnement, afin de devenir acteur dans la limitation 
du changement climatique. Ce document a un rayonnement et sensiblement un impact sur 
environ 18 millions de licenciés (CNOSF. 2008).  

Enfin, le dernier engagement en date de la FFME à l’échelle nationale pour le développement 
durable est la signature de la charte pour les engagements éco-responsables des organisateurs 
d’évènements en partenariat avec le ministère des sports et WWF. L’objectif de cette charte 
est d’avoir une conduite éco-responsable sur les compétitions nationales et internationales de 
la FFME (WWF. 2019). La FFME a bien eu une prise de conscience concernant l’environnement 
et l’impact des pratiques sportives, celle-ci étant renforcée par la volonté de rentrer au Jeux 
Olympiques.  
 

B. Présentation générale de la structure  
 

B.1 La Fédération Française de Montagne et d’Escalade  
 
La ligue Occitanie est un organe déconcentré de la FFME sous le statut d’association loi 1901, 
créée le 1er Janvier 2017 suite à la création de la Région Occitanie, entrainant la fusion des deux 
anciens comités régionaux FFME, « Midi-Pyrénées » et « Languedoc-Roussillon ».  La 
Fédération Française de Montagne et d’Escalade est une association loi 1901 fondée en 1942 
ayant son siège social à Paris. Elle a pour objectif le développement et la promotion de trois 
catégories d’activités sportives : escalade, montagnisme (alpinisme, expéditions, randonnée de 
montagne, raquettes à neige, ski-alpinisme) et canyonisme. Dans ces trois catégories, la FFME 
a reçu une délégation du ministère des Sports pour quatre activités sportives : l’escalade, le 
canyonisme, la raquette à neige et le ski-alpinisme.  

La mise en place concrète de l’objectif de la FFME est possible grâce à la licence fédérale. En 
effet, par l’affiliation des clubs et leurs adhérents, ils souscrivent une licence fédérale valable 
un an du 1 septembre au 31 août. Cette licence permet de pratiquer les 3 catégories sportives 
proposées par un club FFME avec des cours d’initiation, entrainement ou perfectionnement 
associés, de bénéficier d’une assurance en cas d’accident, l’accès aux formations pour les 
brevets fédéraux ou professionnels, de participer aux compétitions et enfin bénéficier 
d’avantages auprès des partenaires de la FFME.  

Pour subvenir au mieux aux besoins des clubs et de leurs adhérents, la FFME a eu une politique 
de décentralisation, avec un partage des compétences et une animation territoriale de 
l’ensemble des clubs ou sites naturels sous couvert de la FFME, plus localisée (Figure 2). 

Concernant son organisation, l’association et ses organes déconcentrés sont composés d’un 
bureau, un comité directeur et une équipe de salariés selon les capacités financières. 
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Enfin sur le plan national, la FFME est intégrée au CNOSF et à l’échelle internationale, elle est 
membre de l’International Federation of Sport Climbing (IFSC) et de 
l’International Ski Mountaineering Federation (ISM).   
 

B.2 La ligue Occitanie FFME  
 

La Ligue Occitanie agit sur 13 départements (Figure 3) avec 11 comités territoriaux, Aveyron- 
Lozère et Haute-Garonne-Gers ont fusionné par manque d’adhérents (minimum de 100 
licenciés pour création et/ou pérennisation d’un CT). L’Occitanie abrite actuellement 125 clubs 
affiliés à la FFME.  L’Organigramme de la structure est constitué d’un bureau de 6 élus, d’un 
comité directeur de 14 élus et 11 Présidents de CT et une équipe de 10 salariés (Figure 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organigramme des salariés

Responsable
Développement Sportif

Salarié Référent Commission SAE

Cadre Technique Fédéral
Escalade

Salarié Référent Commission DSE 

Cadre Technique Fédéral
Formation

Cadre Technique Fédéral
Escalade

Chargé de Mission SNE
Salarié Référent Commission SNE

Chargé de Mission
Développement Vie des clubs 

et Communication
Salarié Référent Commission VCC

Chargée de Mission
Développement Formation

Salariée référente Commission LFPS

Directrice

Chargé de Mission
Développement - (basé à Montpellier)

Salarié Référent Commission CE

Cadre Technique Fédéral
Montagne et Ski-Alpinisme

Salarié Référent Commission DSSA

Clément VANRECHEM

Rémi DUBOZ

Philippe MERCANTI Paul MARTY

Cyprien SICARD

Emeric GREGO

Aurélie MARTIN

Anne GEERNAERT

Pierre PUJO

Mathieu PEYET

SAE : Structure Artificielle d’Escalade
SNE : Site Naturel d’Escalade
LFPS : Loisir Formation Prévention Sécurité
CE : Compétition Escalade
DSE : Développement Sportif Escalade
VCC : Vie des Clubs et Communication
DSSA : Développement Sportif Ski-Alpinisme

Figure 3 Carte des départements de la région Occitanie.                                   Source : Webzine voyage. 2021.         

Figure 4 Organigramme des salariés de la ligue Occitanie FFME.              Source : Ligue Occitanie FFME .2021.         
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Figure 2 Organigramme de la FFME.       
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La Ligue Occitanie a un nombre important de salariés avec un temps de travail réparti entre CT 
et Ligue à travers le Groupement d’Employeurs de la Montagne et d’Escalade (GEME).  
Cette possibilité d’avoir une équipe aussi importante est due à l’essor des trois catégories de 
pratiques sportives de la FFME et grâce à un territoire historiquement tourné vers les sports de 
pleine nature, particulièrement de montagne. Cet essor est bien mis en avant par une 
augmentation du nombre de licenciés d’environ 55% entre 2004 et 2020, mais victime de la 
crise sanitaire en 2021, le nombre d’adhérents a alors diminué d’environ 26%. Cette baisse 
pourrait être vite comblée par la première participation de l’escalade aux Jeux Olympiques en 
2021, et amener une dynamique encore plus grande autour du sport et de la fédération à 
l’avenir (Figure 5).  
Le modèle économique de la ligue Occitanie est basé principalement sur les licences vendues 
puis par les subventions de l’état et des collectivités. C’est une association avec un budget 
stable, un faible bénéfice chaque année, volonté de ne pas capitaliser et pour l’année 2020 un 
déficit anormal due à la COVID 19 et une baisse des licenciés.  
Enfin, sur le territoire de la ligue, le CT 31-32 reste le département phare de la région avec un 
peu plus d’un tiers des licences, notamment grâce à l’attraction de Toulouse Métropole (Figure 
6). Celle-ci permet d’avoir des infrastructures conséquentes et abritant le plus grand club de la 
région, le Tournefeuille Altitude Grimpe (le T.A.G). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 Évolution du nombre de licenciés de ligue Occitanie FFME depuis 2004.                                    
Source : Ligue Occitanie FFME.2021.         

Figure 6 Répartition départementale du nombre de licenciés de ligue Occitanie FFME en 2020                                
Source : Ligue Occitanie FFME.2021.         
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II. De l’accompagnement à la territorialisation : la mise en place 
des outils pour le plan territorial des sites naturels d’escalade 

 

A. Changement de la politique fédérale pour les SNE générant mes missions au sein 
de la Ligue Occitanie FFME :  

 

A.1 Un accident amenant un diagnostic territorial sur l’ensemble des SNE  
 

Le 3 avril 2010, un guide de haute-montagne et sa femme sont victimes d’un accident grave 
sur le Site Naturel d’Escalade « Vingrau ». A cette date, le site était sous convention d’usage 
entre la commune (le propriétaire) et la FFME. Cette convention d’usage prévoyait la garde 
juridique des biens et choses des parcelles où se localisait un SNE. Depuis les années 1990, la 
FFME engageait sa responsabilité en signant ses conventions d’usages avec les collectivités 
territoriales et/ou des propriétaires privés. Les victimes étaient engagées dans une action de 
dédommagement à l’encontre de la FFME. Étant la gardienne des sites, la FFME a 
juridiquement une « responsabilité sans faute », ce qui induit que lors d’accidents, la FFME 
prenait l’entière responsabilité. Suite au jugement de la FFME le 14 avril 2016 au tribunal de 
grande instance de Toulouse, celle-ci a été condamnée à verser 1,3 millions aux deux victimes. 
Avec plus de 850 conventions d’usages actives sur l’ensemble du territoire, le changement de 
la politique des SNE fut obligatoire.  

Cette nouvelle politique SNE est mise en place à partir de 2018. La première action est le 
déconventionnement de l’ensemble des anciennes conventions usages, nommé « conventions 
actives ». Ce déconventionnement est en cours sur les SNE et à comme possible conséquence 
l’interdiction de SNE (Annexe 1). Face à la multiplication de ces interdictions et à l’émergence 
de plus en plus de SNE, ma première mission au sein de la structure dans le cadre de mon stage 
est de réaliser un diagnostic territorial par département. Ce diagnostic territorial permet une 
priorisation de l’action sur les SNE. Cette priorisation s’effectue sur les SNE les plus fréquentés, 
les sites sportifs. Ces sites sportifs sont définis par la FFME comme « des falaises ou voies 
d’escalade de hauteurs variables (une à plusieurs longueurs de corde), équipées à demeure 
selon les normes fédérales d’équipement ». Il peut avoir des exceptions avec des terrains 
d’aventures fréquentés, définis « comme une falaise non équipée à demeure ou de manière 
aléatoire, ne respectant pas la norme fédérale d’équipement, et réservée aux grimpeurs 
experts dans cette pratique spécifique ».  

A.2 Une nouvelle politique : de nouveaux rapports et de nouveaux propriétaires des SNE  
 

Après le diagnostic territorial effectué, ma mission va être de connaitre le rapport entre le CT 
et les associations naturalistes. En effet, l’ancienne politique des SNE n’était pas soucieuse de 
l’environnement. Ce rapport avec les associations naturalistes est aujourd’hui un atout majeur 
pour la nouvelle politique SNE et sa gestion juridique. L’objectif fixé par la FFME est que le 
gestionnaire d’un SNE soit une collectivité territoriale. La collectivité a, à sa charge, la 
responsabilité des biens et des choses, la FFME prend la responsabilité de l’équipement de la 
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falaise et propose un contrat de contrôle et d’entretien. Pour un propriétaire privé, il y a la mise 
en place d’un contrat tripartite, l’objectif est de limiter la gestion d’un SNE à un propriétaire 
privé pour trois raisons : une responsabilité juridique très importante pour le propriétaire privé, 
aucun gage de pérennisation du site et aucune obligation d’actions pour la protection de 
l’environnement sur leurs parcelles (figure 7). 

 

 

 

 

Dans le cadre du changement juridique de la gestion des SNE, la prise en compte de 
l’environnement devient un critère important. En effet, les collectivités territoriales vont être 
de plus en plus regardantes sur cette prise en compte dans le cadre du développement local. 
Concrètement, c’est un travail de confiance avec les acteurs naturalistes, de manière formelle 
sans accord, par simple contact (mail) ou de manière formelle avec accord, dans le cadre d’un 
partenariat avec des institutions tels que les Parc Naturel Régional, Parc National, le réseau 
Natura 2000, le Conservatoire du Littoral ou encore le Conservatoire Botanique National des 
Pyrénées et Midi-Pyrénées. Ce travail peut être vecteur d’une intégration d’un SNE pour l’outil 
Commission Départemental Espaces Sites et Itinéraires et Plan Départemental Espaces Sites et 
Itinéraires, ou encore Espaces Naturels Sensibles.  

La CDESI correspond à un dispositif regroupant des acteurs liés, de manière exhaustive, aux 
sports de nature, prenant la forme d’une commission. Cette commission est un outil proposé 
au département pour la compétence « développement maitrisé des sports de nature », cela se 
traduisant par une conciliation entre la pratique sportive, les droits de la propriété et la 
préservation de l’environnement. Pour cela, elle élabore un PDESI. Enfin le président du conseil 
général est aussi le président de la Commission.  

Cette commission fonctionne de manière collégiale et est dirigée par un comité de 
pilotage composé de :  

- Conseil général 
- Comité départemental du tourisme 
- Comité Départemental Olympique et Sportif 
- Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
- Comité Départemental de Randonnée Pédestre  

De manière générale, la CDESI est répartie en trois collèges :  

1. Un collège « Collectivité et Service de l’État »  
2. Un collège « Sports et activités de pleine nature » 
3. Un collège « Acteurs et Gestionnaires de l’espace naturel, touristique, privée »  

Figure 7 Fonctionnement schématique du contrat tripartite.                                                                                        
Source : SICARD Cyprien. 2021.         
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La CDESI est composée d’en moyenne 15 à 68 membres et travaille en groupe thématique. Elle 
a l’obligation de se réunir au moins une fois par an.  

Une ENS correspond à une politique départementale de 1985 visant à « préserver la qualité de 
sites, des paysages, des milieux naturels et des champs d’expansion des crues et d’assurer la 
sauvegarde des habitats naturels et d’être aménagés pour être ouverts au public, sauf 
exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. » (ENS, 2015).  

Ces ENS sont des espaces susceptibles :  

- « De présenter un fort intérêt ou une fonction biologique et/ou paysagère ;  
- D’être fragiles et/ou menacés et devant de ce fait être préserves ;  
- De faire l’objet de mesures de protection et de gestion ;   
- D’être des lieux de découverte des richesses naturelles. » (ENS, 2015). 

Pour mettre en place cette politique le département peut faire recoure à trois outils, le droit 
de préemption, les conventions de gestion et enfin la part départementale de la taxe 
d’aménagement soit destinée à financer les ENS  

 

Ma deuxième mission est d’accompagner les CT dans cette démarche formelle de prise de 
contact ou partenariat avec les acteurs naturalistes. Cette démarche va s’effectuer par des 
déplacements sur site et la participation à de nombreuses réunions. L’objectif est de 
comprendre l’attente des acteurs naturalistes et réussir à trouver un accord avec des 
associations et/ou de travail de manière durable avec le département pour les ENS et faire 
accepter les APPB par les grimpeurs. Enfin, dans cette même logique, obtenir les critères pour 
intégrer le PDESI.  

Enfin, ma dernière mission, va être de réaliser des dossiers de développement. Ces dossiers ont 
comme double objectif de requalifier, rééquiper ou encore équiper des SNE et de présenter 
l’ensemble du travail réalisé ou à réaliser sur la biodiversité et comment sensibiliser les 
pratiquants.  Ces dossiers vont nous permettre d’avoir l’accord d’un département pour qu’il 
devient gestionnaire d’un SNE, dans le cadre d’une intégration à la CDESI et au PDESI.   
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B. Méthodologie  
 

B.1 Étude bibliographique  
 

Tout d’abord, une étude bibliographique a été réalisée pour couvrir l’ensemble du thème Site 
Naturel d’Escalade, les sous-thèmes qui en découlent sont :  

- Équipement des Sites Naturels d’Escalade 
- Les topoguides disponibles sur l’ensemble de la région Occitanie.  
- Guide de Contrôle et d’Entretien des Sites Naturels d’Escalade.  
- Synthèse de la réglementation de l’encadrement de l’escalade. 

Cette réalisation m’a permis de connaitre précisément un site naturel d’escalade de sa 
qualification à sa manière d’être équipé, contrôlé et entretenu. Elle m’apporta la connaissance 
nécessaire pour effectuer la première mission du stage, la création de l’outil « diagnostic 
territorial » des SNE. Enfin, cette étude bibliographique a soulevé des questionnements et des 
discussions avec l’équipe des salariés de la Ligue FFME Occitanie sur l’état des lieux, en effet, 
la création de cet outil était une première.  

B.2 Diagnostic Territorial :  
 

Le diagnostic territorial est réalisé à l’échelle départementale et a un quadruple objectif :  

- Recenser l’ensemble des SNE  
- Caractériser l’ensemble des SNE  
- Attribuer une classification à l’ensemble des SNE  
- Spatialiser l’ensemble des SNE  

Recenser l’ensemble des SNE :  

Il va être effectué grâce aux topoguides disponibles sur l’ensemble de la région Occitanie, la 
base de données « intranet » de la FFME et les pages internet existantes sur divers sites, tels 
que CamptoCamp ou encore ClimbingAway. Le but est d’être le plus exhaustif possible car l’une 
des missions confiées à la FFME par l’État est le recensement de tous les SNE sur le territoire.  

Caractériser l’ensemble des SNE :  

Pour cette étape, l’étude bibliographique réalisée en début de stage m’a permis de choisir les 
critères à remplir pour chaque SNE. Ceux-ci sont :  

- Nom du SNE  
- Commune(s) 
- Type (Site Sportif ou Terrain d’Aventure)  
- Convention active ou non  
- Propriétaire(s) 
- Équipement 
- Site d'intérêt : Local / Régional / National 
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- Club(s) associé(s) au site 
- Équipeur(s) associé(s) au site 
- Biodiversité 
- Présence dans un topo (oui / non) 
- Commentaire(s) 

 

Attribuer une classification à l’ensemble des sites :  

La classification va être définie par un code couleur pour obtenir la priorisation des actions à 
réaliser sur les SNE. Celle-ci permettra aussi une lecture simplifiée, intuitive et rapide du 
tableau. Enfin, j’utiliserai le même code couleur pour la spatialisation des données. Le code 
couleur est : 

 

 

 

 

Après avoir réalisé l’ensemble de ces critères, nous avons un tableau Excel dense avec une grille 
de lecture hiérarchisée et simplifiée (Figure 8 et 9). Il est rare d’avoir un tableau complet, en 
effet, ce ne sont que les informations que nous avons à l’échelle régionale. Il sera parachevé 
par les CT grâce à leur référent SNE de leur département, qui ont une connaissance accrue des 
SNE du territoire. 

 

Spatialiser l’ensemble des SNE :  

La dernière étape va être effectué par la cartographie, grâce à l’outil Q-GIS.  

L’objectif de cette cartographie est la création d’un zonage des SNE à l’échelle départementale. 
La cartographie donne une photographie à l’instant T de la répartition SNE sur le territoire. Puis, 
par priorisation, je vais soumettre au CT la création de pôles composés de plusieurs SNE sur le 
territoire, cela devient le support pour la gestion SNE.   

 

Figure 8 Code Couleur de l’état des lieux des SNE de la Ligue Occitanie FFME.                                              
Source : SICARD Cyprien.2021.         
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Figure 9 Tableau « État des lieux » partiellement complété du CT 81 FFME.                                              
Source : SICARD Cyprien.2021.         
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La création de la cartographie des SNE passe par la constitution d’une base de données avec 
plusieurs couches : l’une, recensant l’ensemble des points précis de localisations des SNE et 
leurs noms, une deuxième avec les parcs naturels régionaux (PNR) et la dernière la 
délimitation de la zone d’étude (un département) et les départements limitrophes. Cette base 
de données est constituée de 3 couches ainsi que les métadonnées liées aux données SIG 
nécessaires à la cartographie.                                            

Cette cartographie va ensuite avoir un travail important de sémiologie graphique. Celle-ci est 
basée sur plusieurs critères :  

- Le type de site (Figure 10)  
- La classification des sites (Figure 7) 
- Un fond de carte (Figure 11) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 Typologie des SNE FFME.                                                                                                                      
Source : SICARD Cyprien.2021.         

Figure 11 Règles de cartographie de la carte SNE FFME.                                                                                                                      
Source : SICARD Cyprien.2021.         
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Figure 12   Carte des SNE du département du Tarn.                                                                                                                       
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Avec la superposition des couches puis la sémiologie graphique intégrée, nous avons la carte 
des SNE, l’exemple est la carte pour le CT du Tarn, avec 33 SNE. (Figure 12)  

J’ai aussi choisi de réaliser une deuxième carte sur les EPCI associés aux SNE d’un département. 
Pour rappel, la nouvelle gestion des SNE passe par les collectivités territoriales. Le choix a été 
fait sur les Communautés de Communes et leurs délimitations dû au manque de connaissance 
des acteurs qui composent les CT FFME. Cette délimitation peut être complexe car à cheval sur 
deux départements. 

Cette deuxième carte a des règles de sémiologie graphique différentes que la première. Nous 
avons les règles de cartographie FFME qui sont modifiées (Figure 13).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le résultat nous offre la possibilité de connaitre le nombre de SNE sur le territoire de la 
Communauté de Communes. Pour exemple, la Communauté de Communes Cordais et du 
Causse a cinq SNE dont l’un à convention active. (Figure 14). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 Règles de cartographie de la carte EPCI FFME.                                                                                                                      
Source : SICARD Cyprien.2021.         
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Figure 14   Carte des EPCI associés aux SNE du département du Tarn.                                                                                                                      
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B.III Entretien avec les CT  
 

Après avoir effectué l’état des lieux d’un département, il y a un déplacement au CT avec une 
rencontre avec le président, des membres du bureau et le référent SNE.  

Cette rencontre va se définir en 3 temps :  

- Un rappel de la nouvelle politique SNE (cf. partie II. A)  
- La priorisation des actions à réaliser dans le cadre du plan territorial des SNE  
- La mise en place d’une communication adaptée  

Le rappel de la nouvelle politique SNE :  

Lors de la réunion, je vais rappeler qu’il faut avoir un référent biodiversité par CT, ce référent 
peut être d’une association naturaliste, tels que la LPO, ou encore on peut faire appel au 
CBNPMP. Enfin, avoir des contacts réguliers avec les agents de Natura 2000, ONF et des parcs 
naturels nationaux ou régionaux.  

La priorisation des actions à réaliser dans le cadre du plan territorial des SNE :  

Dans un deuxième temps, nous allons définir la mise en place des actions à réaliser sur le 
territoire à partir du tableau et des cartes. Site par Site, nous allons choisir la temporalité des 
actions. En effet, la priorité est le site sportif avec un enjeu sur la biodiversité par une pression 
anthropique forte. Pour ces sites, nous allons réaliser un dossier de développement pour qu’ils 
soient sous la gestion d’une collectivité territoriale.  

La mise en place d’une communication adaptée :  

Avec l’aide du référent biodiversité, il y a l’objectif de diffuser un message de sensibilisation de 
la biodiversité sur l’ensemble des réseaux sociaux et par les newsletters. Cette communication 
a pour but de sensibiliser les licenciés sur la connaissance des espaces rupestres et les périodes 
de nidification de l’avifaune. Pour cela, je réalise pour les CT la création d’article de 
communication (figure 15) et par l’accompagnement de la mise en place de pancarte indiquant 
la fermeture d’une ou plusieurs voies ou encore l’ensemble du site lors des périodes de 
nidification majoritairement.  
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Figure 15   Article de sensibilisation pour la protection du Faucon Pèlerin                                                                 
Source : SICARD Cyprien.2021                                                                                                                             
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B.IV Dossier de développement  
 

Le dernier outil créé est le dossier de développement. Ce dossier est divisé en 13 parties (Figure 
16).  

- La présentation du site :  

L’objectif de cette partie est de borner, par des points GPS, le ou les secteurs équipés de la 
falaise. Avoir deux points GPS très précis, nous permet de définir la zone d’impact que va subir 
le milieu naturel et de lutter contre l’équipement « sauvage ». L’équipement sauvage 
correspond à un acte individuel, sans aucune consultation des institutions fédérales et des 
propriétaires du terrain. L’équipement sauvage provoque une perte de confiance de la part des 
propriétaires de terrain privé ou publique envers la FFME, sur son engagement convenu pour 
la délimitation de l’équipement, comprenant un dérangement limité de la biodiversité. Ce 
bornage GPS permet de désengager la FFME sur une partie d’un SNE. Le propriétaire ou la FFME 
peut porter plainte contre X face à l’équipement sauvage.   

J’ai ajouté à cela une carte de localisation et de notifier le numéro de la parcelle avec le nom 
de la commune, par une recherche cadastrale, en ajoutant à cela le nom de chaque 
propriétaire. L’objectif est d’avoir une identification précise des parcelles et des propriétaires 
du SNE.  

Dans cette présentation du site, nous allons définir le milieu naturel : l’exposition, la géologie, 
hauteur de la falaise, faune et flore communes et rares selon les connaissances 
bibliographiques.  

Puis les atouts du site : classification du site (Site École Sportif – TA), période de grimpe, 
cotation du site (3a au 7B),  nombre du voies (50 voies) et de manière générale définir la 
technologie de l’équipement (goujon ou scellement (si possible de généraliser),  type de public 
(loisirs, écoles ou professionnels),  nombre de clubs qui utilisent cette falaise, l’aménagement 
du site (parking, table de pique-nique, chemin(s) balisé(s), signalétique ) et le bassin de 
population le plus proche (Exemple : site à 10 min de Narbonne, une ville de …  habitants, une 
agglomération conséquente avec la présence d’une forte communauté de grimpeurs).  

Et enfin la logique d’inscription du site, développer l’attrait écotouristique du site et l’échelle 
de son rayonnement (SNE d’intérêt local, régional, national ou international).  

- L’accès et la signalétique :  

Je réalise une carte de marche d’approche, cette carte permet là aussi de définir la zone 
d’impact sur le milieu naturel. L’objectif est de définir avec le propriétaire de l’accès à la SNE, 
d’avoir d’un accès bien défini matériellement pour éviter un piétinement trop important sur 
le milieu naturel.  

Pour la signalétique, nous avons deux choix :  
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Si la collectivité a aucune attente sur la 
signalétique  

Si la collectivité a une charte graphique et/ou 
des critères obligatoires  

Utilisation du panneau type (figure 17 )  Utiliser la liste des critères obligatoires de la 
Ligue ( Annexe 2)  
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Figure 16   Page de présentation et table des matières du dossier de développement.                                                                              
Source : SICARD Cyprien. 2021.                                                                                                                          
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Figure 17   Exemple du nouveau panneau présent sur le SNE « Saint-Béat ».                                                                                      
Source : SICARD Cyprien. 2021.                                                                                                                          
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Le panneau type que j’ai créé a été conçu pour avoir une sensibilisation tant à l’information 
sportive qu’à la biodiversité et au respect au milieu naturel qui nous entoure. Recentrer l’idée 
que l’escalade est un sport dans un milieu naturel fragile implique donc des contraintes qu’il 
ne faut pas oublier.  

- Environnement :  

C’est un diagnostic environnemental qui doit être fourni par l’association ou l’institution 
naturaliste associée au CT FFME par le biais du référent Biodiversité ou par la collectivité 
territoriale.  

- Période de travaux :  

La période des travaux doit prendre en compte la biodiversité, notamment pour les 
nidifications de l’avifaune ou de la floraison de plantes.  

 

Enfin, l’ensemble des autres parties du dossier de développement vont détailler des sujets 
purement sportif et économique.  

Ce dossier n’est qu’une proposition de la ligue FFME, un support lors de concertation avec des 
acteurs concernés (propriétaire privé, publique, association naturaliste, grimpeurs historiques) 
par un SNE. Ces concertations vont sensiblement modifier le dossier. 
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III. Les sites naturels d’escalade, la cohabitation des acteurs sur 
cette zone à enjeux. Étude de cas du Département du Tarn.  

 
Après avoir réalisé le diagnostic territorial dont les cartes, puis l’entretien avec le CT 81, 
(figures 18 et 19), les résultats obtenus sont classés en deux phénomènes pour la relation 
entre les acteurs naturalistes et les acteurs de la FFME. Ces deux phénomènes, de manière 
très générale, peuvent être dupliqués à l’ensemble des départements de l’Occitanie.  
 
Lors de la réunion avec le CT 81, nous avons sélectionné l’ensemble des sites sportifs (sites 
prioritaires) et eu des méthodes différentes dues à la nature privée ou publique du 
propriétaire. Dans le tableau-ci-dessous, nous avons 7 SNE, avec deux pôles différents. Le 
premier pôle, le pôle Penne est constitué de 4 SNE en terrain privé (La Croix, La Madeleine, 
Courgnac, Couyrac) et un site partagé entre propriété publique et propriété privée (Amiel) 
(Figure 18). 
En deuxième pôle, le pôle Dadou est constitué de deux SNE en terrain publique (Le Moulenc 
et le Calvaire) et de deux SNE en terrain privé (Le Castellas et Le Cayla) (Figure 19).  
Ces deux projets vont être en dualité sur la cohabitation des acteurs sur SNE en propriété 
privée et SNE en propriété publique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 18 « Projet Penne », 5 SNE tiré du tableau SNE 81.                                                                                                         
Source : SICARD Cyprien. 2021.                                                                                                                          

Figure 19 « Projet Pôle Dadou »,4 SNE tiré du tableau SNE 81.                                                                                                         
Source : SICARD Cyprien. 2021.                                                                                                                          
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A. Site naturel d’escalade sur propriété privée : un laisser-faire total 
 
A.1 Une ancienne politique SNE encore très ancrée  
 
Pour rappel, sur une parcelle privée, le propriétaire est totalement libre de ses actions. Cette 
liberté permet de décider d’avoir une prise en compte de la biodiversité ou pas sur le chemin 
d’accès et sur la falaise. Ceci permet à l’aspect purement sportif de l’escalade de prendre le 
dessus et donc d’équiper et/ ou rééquiper à n’importe quelle période et sur tous les secteurs 
de la falaise, même s’il y a un enjeu environnemental. L’une des possibilités pour lutter contre 
ce phénomène, est une prise en charge de l’action émanant du CT FFME. En effet, il faut 
rappeler que le CT à la compétence SNE peut, par le relais du référent biodiversité, réaliser une 
étude environnementale.    
Malheureusement de manière générale, cette logique n’est pas du tout acquise par les CT 
FFME. En effet, l’ancienne politique SNE est encore très ancrée. Cette politique défend que la 
pratique sportive passant avant tout, il n’y a pas besoin de prendre en compte la biodiversité, 
car le propriétaire privé ne le demande pas. Cette logique est répandue.  
Sur la figure 12, deux sites sportifs sont sur des terrains privés, le Banquet et le Roc de l’Arn. Ce 
sont deux sites équipés dans les années 1990 et dans la logique de l’ancienne politique FFME 
aucune prise en compte de la biodiversité n’a été effectuée malgré qu’ils soient dans le PNR du 
Haut-Languedoc. 
Cette logique est compliquée à modifier pour la Ligue, qui va certes définir le plan d’action de 
l’équipement mais reste dans un rôle d’accompagnement du CT. Seul celui-ci a la compétence 
sur la gestion concrète des falaises. 
 
A.2 Le CT 82, l’une des exceptions par les comités territoriaux de l’Occitanie.  

Nous avons donc un laisser faire total des propriétaires privés sur leur parcelle concernant la 
prise en compte de la biodiversité. Malgré tout, des CT ont eu une volonté d’avoir un travail 
d’étude environnementaliste même sur des terrains privés, c’est le cas du Pôle Penne. En effet, 
ces sites ont été pris en compte par le référent Biodiversité (Chargé de Mission à la LPO) qui 
agissait au début sur le CT 82.  

Lors du développement de l’escalade dans la vallée de l’Aveyron, sur les sites autour de Saint-
Antonin-Noble-Val, les équipeurs historiques rattachés au CT 82 ont toujours respecté les lieux 
et les personnes (déchets, parking etc) et ce respect des lieux a sans cesse été un message 
rappelé auprès des pratiquants.  

Lors du classement de la vallée en site Natura 2000 des réunions ont eu lieu avec les 
partenaires, élus, propriétaires, exploitants, usagers de pleine nature etc. pour évaluer les 
diverses activités en fonction de leur impact et des mesures de protection à prendre. Un long 
travail de discussions en concertation avec les acteurs a eu lieu, l’objectif n’étant pas d’interdire 
les activités mais de les adapter. Des chartes de bonnes pratiques ont été mises en place, pour 
le CT 82 en lien avec les représentants de la LPO mandatés par la préfecture. De 2008 à 2012 
la Ligue a travaillé avec la LPO, les clubs, le comité Territorial de la FFME et des professionnels 
pour établir une charte et définir des zones sensibles pour la reproduction des rapaces 
notamment. 
Ce travail a abouti en 2012 à la signature d’une charte document d’objectifs par les acteurs : 
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Préfecture, Mairies, CT FFME 82, des clubs, des professionnels. Les années suivantes des bilans 
annuels ont eu lieu avec des ajustements, pose de panneaux, informations auprès des clubs et 
pratiquants, conférences... ce qui a permis à la fois le développement de l’activité et la 
reproduction des espèces. En 2021, des secteurs d’escalade ont été gelés suite à des 
nidifications inhabituelles et une communication importante a été faite auprès des licenciés, 
clubs et pratiquants. (Figure 15).  

Le référent biodiversité agit aussi sur le CT 81, les sites de Penne ont eu le même suivi et 
engagement des acteurs. Malgré le travail réalisé par la LPO sur les 5 SNE de la Figure 18, la 
mairie de Penne n’a pas reconnu ce travail et a fait interdire pour une durée de 6 mois le site « 
Couyrac », le référent LPO a totalement été contre cet arrêté municipal (Annexe 2).  
Le résultat a été une incompréhension des grimpeurs, qui ont toujours réalisé un travail 
important pour la biodiversité et eu de très bons rapports avec les acteurs naturalistes, la LPO 
mais aussi le CBNPMP. Pour lutter contre cette décision et ayant aucune reconnaissance du 
travail réalisé dû à la nature privée des sites, la ligue avec le CT 81 ont réalisé une lettre pour 
intégrer ces sites au PDESI du 81. L’objectif est d’avoir une reconnaissance du travail effectué 
et une pérennisation de ces SNE (Figure 20). Nous pouvons conclure que la propriété privée 
n’est pas gage de sécurité pour la pérennisation d’un site et qu’un recours à une collectivité 
territoriale est nécessaire. Pour autant, est ce qu’une propriété publique prend forcement en 
compte la biodiversité ?   
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Figure 20 Lettre de demande d’inscription à la CDESI du Tarn.                                                                                                          
Source : SICARD Cyprien. 2021.                                                                                                                          
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B. Site naturel d’escalade sur propriété publique : entre simple consultation des 
acteurs naturalistes à la mise en place de la gestion concertée. 

 

Les Sites Naturels d’Escalade sur une propriété publique ont un rapport de procédure et/ou 
obligatoire avec les acteurs naturalistes. Nous pouvons dégager deux résultats sur ces 
rapports : 

- Une consultation pouvant créer un conflit entre les acteurs concernés. 
- La mise en place d’une gestion concertée avec l’aide de l’outil « CDESI et PDESI ». 

B.1 Une consultation entrainant un conflit entre les acteurs concernés :  
 

Dans un premier temps, de nombreuses SNE sont sur des zones protégées tels que Natura 
2000, Parc Naturel Régional ou encore Conservatoire du Littoral. Dans une autre mesure, 
l’Office National des Forêts, dont l’une de ces missions est la protection du milieu naturel.  

Lors de la consultation de ces acteurs, nous avons deux cas de figures, soit des rapports formels 
concluants pour une autorisation d’équipements ou de pratique, soit le conflit d’acteurs.  

Pour illustrer nos propos sur le conflit d’acteurs lors de la consultation formelle des institutions 
naturalistes, nous pouvons prendre l’exemple de l’ONF. Pour rappel, il faut savoir que la FFME 
a signé une convention cadre avec l’ONF. Cette convention cadre s’applique sur l’ensemble du 
territoire français et peut être modifiée par des conventions locales signés entre le CT et 
l’agence départementale ONF. Dans la convention cadre (figure 21), on constate que :  

- Les SNE sportifs sont les seuls sites pris en compte dans la convention  
- L’ONF est gestionnaire de ces parcelles  
- Le CT FFME agit uniquement sur l’équipement et le contrôle et l’entretien des voies.  

Cette convention cadre est la preuve d’une volonté nationale d’avoir des rapports formels 
cordiaux entre les deux instituions sur l’ensemble du territoire français. Au niveau local, ce n’est 
pas toujours le cas. En effet, lors de l’entretien avec les cadres techniques de la Ligue Occitanie 
FFME (un guide de Haute-Montagne et un Diplôme d’État Escalade), ils m’ont appris qu’ils se 
sont vu refuser l’équipement d’un SNE par simple justification du gestionnaire ONF local : « je 
n’aime pas les grimpeurs, je ne veux pas qu’on équipe la falaise en forêt domaniale ». Cette 
réponse entraîne une perte d’envie de la part des professionnels de l’escalade à consulter l’ONF 
et l’ensemble des acteurs naturalistes par effet de généralisation. Le risque est d’avoir un 
équipement en forêt domaniale effectué par des cadres techniques des fédérations sans 
consultation des acteurs naturalistes. Nous avons un cercle vicieux mis en place, le facteur 
humain dépasse le facteur institutionnel et engendre le conflit d’usage.  

Lors de mes rencontres avec les CT de l’Occitanie, les référents SNE du CT et membres du 
bureau ont toujours eu un conflit d’usage avec une institution environnementaliste à une 
période donnée (PNR, Conservatoire du Littoral, ONF, Natura 2000 etc…). Le conflit d’usage 
peut provenir d’un manque de connaissances des institutions, des pratiques et d’un manque 
de dialogue entre eux. Pour pallier cela, la gestion concertée est le meilleur outil. 
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Figure 21 Contrat Cadre ONF -FFME.                                                                                                                                        
Source : Convention Cadre ONF-FFME. 2021         
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Dans un deuxième temps, une commune propriétaire d’une falaise hors zone de protection 
(PNR, Natura 2000 etc …) est soumise à l’évaluation environnementale lors de l’équipement 
d’une falaise. Si certains projets, plans ou programmes, par leurs caractéristiques propres, sont 
soumis de manière systématique à évaluation environnementale, d’autres doivent faire l’objet 
d’un examen, au cas par cas, afin de déterminer, au regard de leurs possibles impacts notables 
sur l'environnement, si une évaluation environnementale doit être réalisée. Cette décision est 
prise par l’autorité environnementale. Une liste des catégories de projets, plans et 
programmes, qui doivent faire l'objet d'une évaluation environnementale a été établie 
(respectivement le tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement pour les 
projets, l'article R. 122-17 du code de l'environnement pour les plans et programmes). 
Concernant les équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés, il y a 
un examen au cas par cas. Si nous comparons à la propriété privée, la prise en compte de la 
biodiversité est obligatoire et doit suivre la procédure du code de l’environnement. Reste que 
pour le suivi de la biodiversité et de l’arrivée d’une avifaune protégée dans un espace non 
préalablement délimité peut survenir. Face à cela, la propriété publique reste dans le même 
schéma que la propriété privée, le CT doit prendre la responsabilité d’effectuer un suivi régulier 
du milieu naturel par le relais de son référent biodiversité. Le CT doit avoir le rôle d’être le 
donneur d’informations sur la possibilité ou non de grimper sur un SNE selon la présence d’une 
nidification surprise par exemple.   
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B.2 La mise en place d’une gestion concertée avec l’aide de l’outil « CDESI et PDESI ». 

La concertation, dans ce mémoire, est définie par « une co-construction d’un projet ou de 
propositions, qui est animé par une des parties en présence ou par une organisation plus ou 
moins liée aux parties en présence. » (Barret P, 2012).  

Pour mieux comprendre les fondements de la concertation, Gayte et al ont synthétisé les 4 
grandes étapes théoriques de la concertation retranscrites dans la figure ci-dessus.  
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Figure 22. La gestion concertée des sports de nature en espace protégé.                                                                                                                                        
Source : Gayte et al. 2003          
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La gestion concertée réalisée sur le Pôle Dadou m’a prouvé de manière empirique que la 
démarche a été la même que celle citée dans la figure 22.  

La première étape a été de convaincre la nouvelle équipe du CT 81 de travailler avec les 
propriétaires publiques, le département et les communes, gage d’une sécurité plus grande 
grâce à la CDESI. En effet, la commission permet de regrouper l’ensemble des acteurs, pour 
développer les échanges amenant une compréhension réciproque des enjeux et trouver un 
accord.  

Après avoir réussi à les convaincre, nous avons contacté le département et la mairie de Mont-
Roc. Les deux collectivités avaient déjà travaillé sur le projet du Pôle Dadou, les sites avaient 
déjà été évoqués mais le précédent bureau du CT a été défaillant. Le projet a été initialement 
lancé en 2013 sur l’équipement des 4 sites, Le Moulenc, Grabasse, Le Calvaire et Le Castellas. 
Les sites sont dans une zone ZNIEFF de type I. La CC, le CT, le Département et la commune de 
Mont-Roc ont remis en place le site du Calvaire et l’ont inauguré en 2016, il est rentré dans le 
PDESI. Les collectivités avaient perdu confiance dans le CT suite à l’équipement sauvage de 
l’ancienne équipe du CT 81.  

J’ai demandé à organiser, en avril, une réunion avec la chargée de mission CDESI et la chargée 
de mission environnement du département, les élus référents de la Communauté de 
Communes du Monts d’Alban et du Villefranchois, les membres du bureau du CT 81 et le 
représentant de la vie locale de la commune de Mont-Roc. Cette réunion a permis une reprise 
de confiance entre les différents acteurs. De plus, il a été décidé d’abandonner le site du Cayla 
pour protéger le faucon pèlerin et le hibou grand-duc. Le CT 81 doit déséquiper le site. 
Abandonner ce site, montre l’effort de la FFME pour la sauvegarde de la biodiversité.  

Par la suite, la demande des chargés de missions du département a été une étude naturaliste, 
une étude sur l’accessibilité handicapé et une étude sur la sécurité (pompiers, police) pour une 
inscription au PDESI.    
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Figure 23 Dossier de développement Pole Dadou, SNE « Le Moulenc ».                                                                                                                                        
Source : SICARD Cyprien. 2021.                                                                                                                          
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L’ensemble des participants ont accepté la requête du département.  

Pour montrer l’investissement de la Ligue au sein du projet, nous proposons de réaliser un 
dossier de développement au département et à la communauté de communes (Figure 23).  

Pour poursuivre cet engagement et vouloir faire cohabiter pratique sportive et sauvegarde de 
l’environnement, j’ai mis en place un panneau type (figure 17). 

Ce panneau permet un recensement d’une nidification inhabituelle grâce à l’application 
Suricate. Suricate est un logiciel gratuit, financé par le ministère chargé des Sports. Un logiciel 
d’alerte sur quatre thèmes :  

- Conflit d’usage 
- Signalétique 
- Environnement  
- Incident technique (sur une falaise, un chemin, etc…) qui impacte la sécurité du 

pratiquant 
 
En 2020 = 4141 signalements recensés en France.  

Suricate a sa base de données avec les alertes recensées et travaille aujourd’hui avec un 
système d’administration. L’alerte va se diriger vers ce réseau d’administrateurs, représenté 
par 4 institutions :  

- Les collectivités territoriales 
- Les services de l’État 
- Les Fédérations Sportives 
- Les Parcs Naturels Régionaux ou Nationaux 

 

Dans chaque institution, il y a la constitution de coordinateur :  

Pour les collectivités, ce sont les conseils départementaux  

Chaque alerte est distribuée aux institutions selon :  

- L’activité attribuée par le coordinateur pour la FFME ou pour le conseil départemental  
- La localisation géographique  

 

Exemple Alerte : Escalade : Chute de Pierres : Pôle Dadou 

Alerte transmise :  

- Conseil départemental 81  
- Communauté de Communes des monts d’Alban et Villefranchois  
- CT81  
- Club local référent des SNE  
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Cette réunion a permis de redonner confiance aux collectivités territoriales, une pérennisation 
et remise « à neuf » tout en ayant une prise en compte de la biodiversité. En effet, le projet 
Pôle Dadou est en attente des résultats du diagnostic environnemental réalisé par une 
entreprise privée pour savoir s’il est possible d’équiper, rééquiper et continuer à pratiquer sur 
les 4 SNE du projet.  

Enfin la gestion concertée, grâce à la rencontre et à la prise en compte de l’ensemble des 
acteurs concernés, nous avons la pérennisation d’un site, tant sur le suivi environnemental que 
sur la pratique sportive.  
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C. Le programme Rocanature : Un rôle interface et de médiateur essentiel pour 
une pérennisation des rapports entre les acteurs. 

 

 

Le programme Rocanature a été mis en place par le Conservatoire Botanique National des 
Pyrénées et Midi-Pyrénées à partir de janvier 2019.  Ce programme est l’étude et le suivi du 
milieu rocheux, un milieu très particulier où vivent dans des conditions extrêmes (sècheresse, 
verticalité, etc.) des espèces de faune et de flore, dont certaines sont rares et protégées. Dans 
le cadre d’une augmentation de l’essor des sports de pleine nature sur le milieu rocheux, 
l’objectif est de réussir à rassembler les acteurs naturalistes et du sport de pleine nature pour 
mieux se connaitre et réussir la compréhension réciproque des enjeux.  Étant mis en place par 
le CBNPMP, Rocanature utilise que des données sur la flore, il y a un manque de données sur 
la faune.  
 
Après plusieurs réunions avec Madame Nadine Sauter en charge de l’animation du programme 
Rocanature, il a été convenu qu’elle nous aide à pérenniser les falaises en ayant le rôle de 
médiateur. En effet, malgré de nombreuses rencontres entre les acteurs FFME et les acteurs 
naturalistes, aucun accord n’a été trouvé. Une gestion concertée n’est pas mise en place par 
manque de temps et de moyens, c’est une démarche assez lourde à réaliser. Nous n’avons pas 
un conflit d’usage mais personne ne veut faire de concession, d’où l’importance du rôle de 
médiateur.  Dans ce mémoire, le médiateur est défini comme « entremise destinée à mettre 
d’accord, à concilier ou à réconcilier des personnes, des parties. On retient que la médiation 
fait appel à un tiers (l’entremise) » (Barret P, 2012).  
 
D’autre part, lors des nombreux problèmes rencontrés par le CT 81 avec le projet Penne et dans 
le cadre du projet Rocanature, il y a l’idée de créer un label, celui-ci pour certifier le travail de 
conciliation de l’activité et la protection, et communication réalisée sur la faune et flore des 
milieux rocheux.  
Enfin, j’ai mis en place un questionnaire destiné aux CT (figure 25). L’objectif est de comprendre 
leurs perceptions de la biodiversité et leur degré d’intérêt à une reconnaissance d’un travail 
réalisé avec un acteur naturaliste. Ce projet avait pour finalité la création d’un label mais nous 
n’avons pas eu les résultats avant la fin de mon mémoire.  
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Enfin, le colloque de Millau, le 29 Juin 2021 a permis de rassembler environ 40 acteurs 
naturalistes, de sports de pleine nature et collectivités territoriales confondus (ONF, LPO, OFB, 
PNR, FFME, Collectivités territoriales, Antipode). Lors de ce colloque, deux grandes questions 
ont été soulevées : 

- Quel intérêt pour les pratiquants à dialoguer avec les aires protégées ? Comment leur 
donner envie de collaborer ? et inversement.  

- Quelles formes devraient prendre ce dialogue ? Quels outils et instances à privilégier ?  

Ce colloque renforce mes résultats obtenus dans la troisième grande partie du mémoire grâce 
des témoignages de plus de 40 participants sur de nombreux territoires et concernant divers 
sports. Tous ces résultats ont convergé sur les mêmes lacunes concernant la connexion sports 
de pleine nature et acteurs naturalistes. ( Figure 25)  
Pour continuer à améliorer le partage d’informations entre les acteurs du sport de pleine 
nature et les acteurs naturalistes, je me suis engagé à donner la localisation précise de 
l’ensemble des SNE sur l’Occitanie. L’objectif est d’avoir une base de données fonctionnant 

Questionnaire Labélisation à destination des CT :  
 
Questionnaire CT … (Exemple :09) :  
 
Quelle est votre intérêt pour la biodiversité (faune et flore) sur les falaises de votre département ( 1 : 
aucun intérêt à 5 : Très intéressé ) ?  
 
1 
2 
3 
4 
5 
 
 
Avez-vous des contacts ou sollicitation de manière régulière une ou des associations naturalistes / 
institutions gouvernementales ?  
 
Oui  
Non  
 
Si oui laquelle ou lesquelles ?  
 
Nom d’une ou des associations naturalistes / Une ou des institutions gouvernementales ?  
 
 
Est-ce que votre travail de conciliation entre la préservation de la biodiversité et de l’escalade en falaise 
vous semble reconnu par les collectivités et les grimpeurs ?  
 
Oui  
Non  
 
 
Est-ce qu’un label permettant une reconnaissance de ce travail de conciliation serait un atout pour 
vous ?   
 
Oui 
Non  
 
Si oui  
Quelles seront vos attentes dans ce label ?   
 
Ecrire ….  
 
 
 

Figure 24 Questionnaire Labélisation.                                                                                                                                        
Source : SICARD Cyprien. 2021.                                                                                                                          
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comme biodiv’sport. Celle-ci regroupe les données d’un sport de pleine nature et les zones 
sensibles pour la faune et/ou les zones réglementaires.  
A la future base de données du programme Rocanature, une carte d’identité sur des plantes 
rares et communes sera associée à chaque SNE. Il y a la volonté de sensibiliser l’ensemble des 
adhérents sur la flore commune, en s’appuyant sur leurs capacités à s’adapter/ leurs résiliences 
à vivre sur une falaise.  
Nous avons choisi de largement diffuser sur le partage de connaissances à travers une base de 
données commune.  
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Figure 25. Compte – Rendu du Colloque de Millau.                                                                                                                                                     
Source : CBNPMP. 2021.                                                                                                                          
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Conclusion  

Suite un accident survenu en 2016, la politique fédérale des Sites Naturels d’escalade de la 
FFME est obligée de changer. Dans le cadre de l’accroissement du modèle de développement 
local, celui-ci intégrant des associations naturalistes dans les espaces sportifs de nature, ce 
changement de politique a pris en compte les enjeux environnementaux.  

Dans cette étude, nous avons étudié les rapports entre les acteurs naturalistes et de la Ligue 
Occitanie FFME. Pour cela nous avons réalisé un diagnostic territorial complété par une étude 
cartographique et enfin un dossier de développement.  

Grâce à cette méthodologie, nous constatons un laisser faire total des acteurs sportifs sur les 
terrains privés à une consultation jusqu’à une gestion concertée sur les terrains publiques. Le 
processus de gestion concertée étant assez difficile à mettre en place, nous avons, grâce au 
programme Rocanature, un médiateur permettant une avancée de la pérennisation des sites. 
Enfin ce programme a permis d’organiser un colloque sur les sports de pleine nature et aire 
protégée, il a montré les lacunes concernant le sujet. En effet, la parcelle entre les deux univers 
est encore très fragile et peu connu, nous sommes au début d’un processus de travail en 
commun sur l’ensemble des territoires.  

A travers un accueil et un encadrement très réussi, j’ai été très vite intégré à l’équipe de 
salariés. Me sentir à l’aise dès le début de mon stage m’a permis d’être force de propositions 
tout au long de celui-ci. D’être considéré par ma structure d’accueil comme un salarié m’a aidé 
à apporter de nouveaux outils tels que la cartographie, le diagnostic territorial et une 
connaissance sur la juridiction et sur le fonctionnement des institutions et associations 
naturalistes.   

Ce stage m’a appris, avant tout, la rigueur professionnelle, le travail d’équipe, la gestion 
administrative. Premièrement, de devoir travailler sur un territoire grand comme la Belgique 
m’a donné la possibilité d’effectuer une priorisation de mes actions et une gestion méthodique 
du calendrier. Deuxièmement, j’ai appris à définir un ordre du jour, animer des réunions allant 
jusqu’à 20 personnes et gérer des conflits d’usages. Troisièmement, la Ligue m’a apporté une 
meilleure connaissance des acteurs du sport et des institutions associées. Quatrièmement, mes 
collègues m’ont appris à avoir une gestion financière des projets et réaliser des devis.  

J’ai rencontré des difficultés. Tout d’abord, d’admettre de ne pas avoir réponse à l’ensemble 
des questions posées par les adhérents, j’ai dû apprendre à l’accepter, ceci se justifiant par mon 
arrivée récente dans l’association. Il a été complexe au début du stage de m’exprimer lors des 
réunions avec des multiples acteurs sans aucune connaissance d’eux. Enfin, il m’a fallu du 
temps pour saisir les normes du monde professionnel. 

Mon travail au sein de la ligue a été rythmé entre sorties de terrain et travail de bureau. Il est 
intéressant de travailler sur l’ensemble d’une région pour une diversité territoriale mais cela 
implique un travail a minima répétitif. De manière générale, je dirais que mon stage s’est très 
bien passé grâce une bonne équipe de salariés et un bon encadrement. Malgré tout, je dirais 
que la Ligue Occitanie est encore en structuration en lien avec un sport en pleine essor et il 
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pouvait être compliqué de comprendre les rôles hiérarchiques et les missions claires de mes 
collègues.  
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Résumé Mémoire M1 DYNEM 2020-2021 – Cyprien Sicard  
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Biodiversité – Rapport entre les acteurs – Concertation.    
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Résumé :      

Suite un accident survenu en 2016, la politique fédérale des Sites Naturels d’escalade de la 
FFME est obligée de changer. Dans le cadre de l’accroissement du modèle de développement 
local, celui-ci intégrant des associations naturalistes dans les espaces sportifs de nature, ce 
changement de politique a une prise en compte des enjeux environnementaux.  

Dans cette étude, nous allons étudier les rapports entre les acteurs naturalistes et de la Ligue 
Occitanie FFME. Pour cela nous allons réaliser un diagnostic territorial complété par une étude 
cartographique et enfin un dossier de développement.  

Grâce à cette méthodologie, nous constatons un laisser faire total des acteurs sportifs sur les 
terrains privés à une consultation jusqu’à une gestion concertée sur les terrains publiques. 
Nous allons montrer comment la gestion concertée permet de créer une connexion entre deux 
univers assez réticents l’un face à l’autre.  


